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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 24. Lausanne, le 15 D&erabre 1869. XlVe Annee.
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Revue des armes speciales. — Traite de fortification polygonale, par A. Brialmont.
— Sur les anciennes organisations militaires de la Suisse. — Le tir national
anglais de Wimbledon.

EBAUCHE DES BASES MATHEMATIQUES D'UNE

SOCIETE WINKELRIED.

Si l'on peut dire avec Brutus que « celui qui craint la pauvretc,
l'cxil, la mort, n'aime pas la patrie, » on doil reconnaitre avec Bacon

que « l'amour de la palrie commence ä la famille, » senliments que
le noble Winkelried ne separait pas l'un de l'autre lorsque, embras-
sant les Iances ennemies, il s'ecriait: « Confederes! je vous ouvre le
chemin! Prenez soin de ma femme et de mes enfants. »

II est impossible de le nier, le devouement du soldat sera d'autant
plus complet, d'autant plus spontane et exempt de relicences, que
son esprit sera plus tranquille sur l'avenir de sa famille, et qu'il pos-
sedera la cerlitude qu'en cas de mort ou de blessures incurables, ni
lui, ni les siens, ne risqueronl de tomber dans la misere et ä la charge
de la charite publique. — L'Etat, la societe et l'armee sont donc
puissamment interesses ä tenir preles, en tout temps, les ressources
indispensables pour remedier, dans la mesure du possible, aux con-
sequences materielles de la guerre pour les victimes de ce fleau.

Altendre la guerre pour s'occuper de cetle queslion ne saurait
remplir le but propose, car ce n'est que pendant de longues annees
de paix que l'on peut esperer pouvoir reunir les ressources dont nous
parlons, ressources bien plus considörables qu'on ne le pense, et qui,
impossibles ä rassembler d'un seul coup pendant la paix, seraient bien
plus difficiles encore ä trouver alors que la guerre aurait epuise le
credit de l'Etat et porle de rüdes atteinles au commerce et aux for-
tunes particulieres. Au surplus, lors meine que la generosite publique
pourrait faire face k tant de miseres, eventualite certainement impossible,

son caractere de charite, de quelque nom qu'on la colore, ne
saurail que blesser les sentimenls de dignite et d'independance de

ceux qui en seraient l'objet.
En fait la necessite de la creation d'une inslilulion de prevoyance

en faveur des familles privees de leurs chefs par la guerre n'esl con-
teslee par personne malgre la loi du 7 aoüt 1852 qui alloue des

pensions aux personnes blessces au service federal et aux familles de
Celles qui ont succombe ä ce service, ces pensions elant noloirement
insuffisantes puisque leurs maxima sonl ainsi fixes:
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